
	

	

30	mars	2017	:	CAPA	de	Lille.		

L’I.E.N.	:	UN	CADRE	INTERMÉDIAIRE	?	
	

Après	 la	 lecture,	 en	 déclaration	 liminaire,	 de	 la	 pétition	 à	 destination	 de	 la	ministre,	Monsieur	 le	
Recteur	de	l’Académie	de	Lille	a	pris	la	parole	pour	indiquer		que	ce	texte	ne	s’adressait	pas	à	lui	mais	
à	la	ministre	et	qu’il	ne	pouvait	rien	pour	nous.		

Il	a	ajouté	que	l’implication	des	inspecteurs	était	reconnue	et	que	nous	en	étions	persuadés.	Toutefois,	
il	a	précisé	que	nous	avions	obtenu	l’accès	à	l’échelle	B,	ce	qui	est	une	avancée	très	conséquente.	Il	a	
rappelé	que	beaucoup	de	 réformes	 avaient	 été	menées	en	un	 temps	 record	pour	 les	 enseignants,	
personnels	de	direction,	psychologues	scolaires…		

Son	directeur	 de	 cabinet	 a	 souligné	que	notre	 indemnité	 de	 charge	 administrative	 (ICA)	 allait	 être	
revalorisée	de	30%.	Ce	à	quoi	notre	responsable	académique	répondu	que	le	texte	n’était	encore	pas	
publié	et	qu’il	convenait	donc	d’être	prudent.		

Un	responsable	hiérarchique	de	l’académie	est	revenu	sur	l’accès	à	l’échelle	lettre	B	en	fin	de	carrière.	
Il	l’envisage	comme	est	un	progrès	incontestable		pour	la	retraite.	Nous	nous	sommes	entendus	dire	
qu’il	 ne	 fallait	 pas	 oublier	 que	 les	 IEN	 étaient	 des	 cadres	 intermédiaires	 et	 que	 peu	 de	 grades	
intermédiaires	bénéficiaient	d’un	tel	indice	terminal	!		

Monsieur	 le	Recteur	d’ajouter	que	 les	professeurs	d’université	n’obtenaient	pas	 tous	 ce	niveau	de	
rémunération.		

L’ordre	du	jour	de	la	CAPA	s’est	ensuite	déroulé	sans	encombre	ni	difficulté	particulière.		

	

Le	SI.EN-UNSA	estime	que	ces	propos	tenus	en	ouverture	de	la	CAPA	sont	pour	le	moins	étonnants	
voire	 inappropriés.	 Les	 inspecteurs	 de	 l’Éducation	 nationale	 sont-ils	 vraiment	 des	 cadres	
intermédiaires	?	D’où	sort	ce	concept	de	«	cadre	intermédiaire	»	?	Notre	fiche	métiers	parle	de	nous	
comme	des	cadres	supérieurs	de	l’Éducation	nationale.		A	ce	propos,	existe-t-il	une	différence	entre	
les	différents	métiers	de	l’inspection	?	Au	demeurant,	cette	qualité	intermédiaire	est-elle	de	nature	
à	écarter	les	IEN	de	la	politique	PPCR	?		

	

NOUS	EXIGEONS	DES	EXPLICATIONS.	
	


